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Christophe OLIVIER!
Délégué Technique F.F.S.A.
L i c e n c e A 1 6 9 6 0 2

AAagny-Cours, le 09 mai 2021

Rapport technique :Voiture N°16

Suite àla course N°1 du 08/05/2021, un second pneu Joker aété demandé pour la voiture

N°16 en raison d’une crevaison, en infration àl’article 26.16 du règlement sportif du Championnat

de France FFSA GT 2021 (ci-joint les 2demandes de pneus joker).

26.17. En plus des pneus slicks neufs autorisés pour chaque épreuve, chaque voiture engagée dans la
Série dispose d'une allocation d'un (1) pneu joker par épreuve. Ces pneus Joker peuvent être utilisés pour
remplacer des pneus qui ont été endommagés ou qui sont inutilisables. Les pneus Joker non utilisés ne
peuvent pas être reportés àl'épreuve suivante.
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